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DENIS TAPPY* 

Le remboursement de l’assistance judiciaire en 
matière civile dans le canton de Vaud entre 
procédure administrative et procédure civile 

L’assistance judiciaire est une institution difficile à classer : outre son aspect de liberté 
fondamentale, qui la rattache aux garanties de procédure découlant dans la Constitution 
fédérale de son art. 29 et dans la Convention européenne des droits de l’homme de son 
art. 61, elle constitue selon de nombreux auteurs un des plus anciennement admis des 
droits sociaux pouvant obliger l’État à une prestation positive2, avec encore cette particu-
larité que l’obligation pour les avocats d’assumer des défenses d’office à des conditions 
tarifaires inférieures à celles applicables à un mandat de choix reporte en partie cette 
prestation à la charge de certains particuliers3. Par ailleurs, l’assistance judiciaire en-
traîne des effets spécifiques au type de procédure dans laquelle elle est sollicitée, ce qui 
justifie que sa mise en application soit dans le détail généralement réglée par la procé-
dure en question. Enfin, cette institution, en prévoyant des exonérations de certains émo-
luments, touche aussi à une problématique liée au droit des taxes et contributions pu-
bliques. 

Lorsqu’elle a été accordée, l’assistance judiciaire peut être suivie d’une procédure ulté-
rieure en recouvrement des montants alloués notamment pour rémunérer un conseil 
d’office, voire pour couvrir divers frais judiciaires, y compris ceux dont le bénéficiaire 

                                                        
*  Professeur à l’Université de Lausanne. 
1  Pour un aperçu synthétique sur le droit à l’assistance judiciaire comme garantie de procédure, 

cf. AUER Andreas / MALINVERNI Giorgio / HOTTELIER Michel, Droit constitutionnel suisse, 3e éd., 
Berne 2013, II N 1571 ss ; KIENER Regina / KÄLIN Walter / WYTTENBACH Judith, Grundrechte, 
3e éd., Berne 2018, § 41. Ce droit ne fait pas l’objet d’une règle expresse dans la CEDH, mais la ju-
risprudence le déduit dans certains cas du droit à un procès équitable ou du droit d’accès aux tribu-
naux selon son art. 6, voir en dernier lieu Kaiser c/ Suisse, requête 35294/11, arrêt du 9 janvier 2018. 

2  Cf. notamment AUER/MALINVERNI/HOTTELIER, op. cit., N 152 et 1571 ; 
KIENER/KÄLIN/WYTTENBACH, op. cit. § 41 N 87 et les réf. citées par WUFFLI Daniel, Die unentgelt-
liche Rechtspflege in der Schweizerischen Zivilprozessordnung, Zurich 2015, pp. 7 ss, lui-même 
sceptique face à une telle qualification.  

3  Cf. notamment BOHNET François / MARTENET Vincent, Droit de la profession d’avocat, Berne 2009, 
N 1757 et les réf. citées. 
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avait été exonéré4. Malgré le terme traditionnel d’assistance judiciaire gratuite, qui figure 
notamment en français dans le texte actuel de l’art. 29 al. 3 Cst5, il est en effet admis que 
les prestations accordées à ce titre ne soient parfois que des dispenses temporaires ou des 
avances, conditionnellement susceptibles de donner naissance à une créance de l’État en 
remboursement contre le bénéficiaire si sa situation financière le permet6. À certaines 
conditions, des versements peuvent même être réclamés au bénéficiaire dès le moment 
où l’assistance judiciaire est octroyée, en particulier sous forme d’une obligation de 
paiements échelonnés dans le temps lorsque la situation financière dudit bénéficiaire 
permet d’attendre de lui de telles mensualités alors qu’elle ne lui permettrait pas de ver-
ser en une fois les avances de frais judiciaires prévues par le tarif ordinaire ni les provi-
sions que selon la jurisprudence doit, et non seulement peut en principe demander un 
mandataire de choix7. 

Pour l’assistance judiciaire en matière civile devant les juridictions cantonales, seule 
examinée ici, ce remboursement est aujourd’hui prévu par l’art. 123 CPC. Il est suscep-
tible de soulever de nombreuses difficultés, qu’il s’agisse de son champ d’application8, 
de son étendue9, de sa transposition éventuelle à l’avocat ayant dû se contenter d’une 
                                                        
4  Cf. notamment AUBRY GIRARDIN Florence et al., Commentaire de la LTF (ci-après ComLTF), 2e éd., 

Berne 2014, CORBOZ Bernard, N 80 ad art. 64 LTF ; Code de Procédure civile, Commentaire romand 
(ci-après CR CPC), 2e éd. 2019, TAPPY Denis N 9 ad art. 123 CPC ; WUFFLI Daniel / FUHRER David, 
Handbuch unentgeltliche Rechtspflege im Zivilprozess, Zurich 2019, N 1051. 

5  En revanche dans les lois fédérales récentes comme la LTF ou le CPC, le texte français ne parle plus 
que d’« assistance judiciaire » sans mention d’une éventuelle gratuité, qui continue toutefois à être en 
principe postulée par la terminologie allemande (unentgeltliche Rechtspflege) et italienne (gratuito 
patrocinio) des mêmes textes légaux. 

6  Sur l’admissibilité d’un tel remboursement du point de vue constitutionnel, cf. notamment ATF 135 I 
91, rés. JdT 2010 IV 40 et les réf. citées. 

7  On sait que, selon la jurisprudence sur la rémunération des avocats, les provisions usuellement 
réclamées au début d’un mandat pour couvrir les honoraires à venir servent aussi à faire prendre 
conscience au client du montant probable de ceux-ci et que ne pas demander de provision ou en de-
mander une insuffisante peut être considéré comme une faute justifiant une réduction desdits hono-
raires, cf. notamment JdT 2006 III 38 ; BOHNET/MARTENET, op. cit., N 2996. 

8  L’art. 123 CPC n’est en principe pas applicable devant le TF, où le remboursement est normalement 
prévu par l’art. 64 al. 4 LTF (avec toutefois des voix en faveur d’une application par analogie du dé-
lai de prescription de l’art. 123 al. 2 CPC, cf. ComLTF-CORBOZ, N 80 ad art. 64 LTF) ni devant le 
Tribunal fédéral des brevets, où il l’est par l’art. 34 al. 2, 2e phrase, LTFB. Dans certains cas en re-
vanche il s’applique à titre de droit cantonal supplétif, en vertu d’un renvoi du droit fédéral (en parti-
culier selon l’art. 450f CC) ou du droit cantonal (par. ex. dans le canton de Vaud en vertu de 
l’art. 104 CDPJ ou de l’actuel art. 18 al. 5 LPA-VD). 

9  Le terme légal de remboursement (Nachzahlung, rifusione) ne doit probablement pas être compris de 
manière étroite, raison pour laquelle il est généralement admis que l’État peut réclamer au bénéfi-
ciaire dont la situation financière le permet désormais non seulement les montants qu’il a effective-
ment versés à des tiers (conseil d’office, témoins, experts...), mais aussi les émoluments dont ledit 
bénéficiaire a été exonéré selon l’art. 118 al. 1 let. b CPC, cf. note 4 ci-dessus. 
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rémunération au tarif réduit prévu pour les conseils d’office10, ou encore de sa prescrip-
tion11. Dans cette petite étude, nous nous bornerons toutefois à examiner les mécanismes 
procéduraux applicables dans notre canton à cette obligation de rembourser et à son 
éventuelle exécution forcée, en lien avec une récente modification du droit vaudois. Pour 
cela, il convient de commencer par un bref exposé sur l’évolution des sources législa-
tives en la matière depuis le début du XXIe siècle. 

Jusqu’à son unification en Suisse par le CPC du 19 décembre 2008, entré en vigueur le 
1er janvier 2011, la mise en œuvre de la procédure civile, y compris l’assistance judiciaire 
devant les juridictions civiles, relevait du droit cantonal, à charge pour celui-ci de respec-
ter les exigences constitutionnelles résultant notamment de l’art. 29 al. 3 Cst précité. La 
législation fédérale ne réglait la question que pour les recours au TF12. Pour ceux-ci il 
s’agissait et s’agit d’ailleurs toujours de règles générales valant pour toutes les sortes de 
recours quelle que soit la matière concernée. En revanche, la plupart des cantons avaient 
choisi de régler la matière dans leurs diverses lois de procédure spécifiques, en prévoyant 
pour les procès civils devant les juridictions cantonales des règles sur l’assistance judi-
ciaire dans leur code de procédure civile dont l’application était généralement confiée au 
juge du fond13. Quelques-uns cependant, dont le canton de Vaud, avaient édicté une 
réglementation plus générale, soit dans une loi sur l’organisation judiciaire14, soit pour 
notre canton par une loi spéciale, la loi vaudoise sur l’assistance judiciaire en matière 
civile (ci-après LAJ) du 24 novembre 198115. Malgré son nom, cette dernière 
s’appliquait aussi à l’assistance judiciaire accordée à une partie civile dans le cadre d’un 

                                                        
10  Cf. notamment CR CPC-TAPPY, N 10 ad art. 122 CPC ; WUFFLI/FUHRER, op. cit., N 1058. 
11  L’art. 123 al. 2 CPC soumet le remboursement à une prescription décennale, qui suscite des discus-

sions concernant son champ d’application (cf. note 8 ci-dessus) et surtout sa computation : alors 
qu’un arrêt (TF 2C_529/2016 du 22 juillet 2016, cons. 2) déclare applicables les suspensions de 
l’art. 145 CPC, ce qui aboutit à ajouter près de 2 ans aux 10 ans prévus par cette disposition, la doc-
trine estime en général que, même s’il résulte d’une disposition du CPC le délai de l’art. 123 al. 2 
CPC n’est pas un délai de procédure soumis aux art. 142 ss CPC, cf. CR CPC-TAPPY, N 22 ad 
art. 142 CPC ; WUFFLI/FUHRER, op. cit., N 1047. 

12  Depuis l’entrée en vigueur le 1er janvier 2007 de la LTF du 17 juin 2005, la question y est régie par 
l’art. 64 de cette loi, inchangé à ce jour et qui pose des règles applicables à tous les recours devant le 
TF, quelle que soit la matière concernée. Jusqu’en 2006, elle faisait l’objet de l’art. 152 de la loi fédé-
rale d’organisation judiciaire du 16 décembre 1943, également pour tous les recours prévus par cette 
dernière (mais non pour les pourvois en cassation pénaux, pour lesquels la question était réglée par 
l’art. 36 de la loi fédérale du 15 juin 1934 de procédure pénale). 

13  Cf. FAVRE Christian, L’assistance judiciaire gratuite en droit suisse, thèse Lausanne 1989, p. 72. 
14  Cf. FAVRE, op. cit., p. 71. 
15  ROLV 1981 pp. 296 ss pour le texte initial de cette loi, à laquelle des modifications ont été ensuite 

apportées à différentes reprises jusqu’à l’abrogation au 31 décembre 2010 dont il sera question ci-
après, sans que ces adaptations touchent les questions qui nous intéressent. 
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procès pénal16, ainsi que par renvoi17 à l’assistance judiciaire en procédure administra-
tive. 

Lors de l’unification de la procédure civile, le législateur fédéral a fait le choix de régler 
aux art. 117 ss CPC les conditions, effets et limites de l’octroi de l’assistance judiciaire 
dans les procès civils de première et deuxième instance cantonale ainsi que la possibilité 
pour le canton d’en exiger le remboursement. La procédure à suivre pour obtenir une 
telle assistance a aussi été réglementée aux art. 119 ss CPC. La mention du « tribunal » 
(das Gericht, il giudice) à l’art. 119 al. 3 CPC implique que la décision sur une requête 
d’assistance judiciaire doit relever d’une instance judiciaire, avec un for implicitement 
fixé au lieu où se déroule le procès18. Pour le surplus en revanche, comme question 
d’organisation judiciaire, le choix de l’autorité compétente pour statuer en la matière est 
laissé conformément aux art. 122 al. 3 Cst et 4 al 1er CPC au droit cantonal19. Certains 
passages des travaux préparatoires et l’art. 47 al. 2 let. a CPC montrent toutefois que le 
législateur fédéral s’attendait à ce que soit le plus souvent désigné le juge chargé du 
fond, ou au moins un membre de cette autorité si elle est collective, ce qui correspond 
effectivement au choix généralement effectué par les cantons20. 

Ce qui précède vaut aussi, au moins par analogie, pour un éventuel retrait de l’assistance 
judiciaire accordée, hypothèse à ne pas confondre avec celle d’un remboursement ulté-
rieur21. En revanche pour la mise en œuvre d’un tel remboursement éventuel, dont le 
principe est posé, on l’a dit, par l’art. 123 CPC, le législateur fédéral n’a prévu aucune 
règle, ni quant à la procédure à suivre, ni quant à l’autorité compétente22. L’une et l’autre 

                                                        
16  Art. 11 LAJ. Des règles spéciales sur la défense d’office des prévenus dans la procédure pénale 

figuraient en revanche aux art. 105 ss du Code de procédure pénale cantonal du 12 septembre 1967. 
17  Cf. BOVAY Benoît, Procédure administrative, 1e édition, Berne 2000, pp. 235 s. (art. 40 de la loi 

vaudoise du 18 décembre 1989 sur la juridiction et la procédure administratives, prévoyant quelques 
principes et renvoyant pour le surplus à la LAJ, système qui sera aussi brièvement celui consacré par 
l’art. 18 LPA-VD (entrée en vigueur le 1er janvier 2010) avant les réformes liées aux unifications des 
procédures civile et pénale évoquées ci-après). 

18  CR CPC-TAPPY N 12 ad art. 119. 
19  TF 5A_710/2016 du 2 mars 2017, c. 4.2. 
20  Cf. notamment CR CPC-TAPPY N 12 ad art. 119. WUFFLI/FUHRER, op. cit., N 878 publient un ta-

bleau indiquant notamment la source législative et l’autorité compétente canton par canton. 
21  Le retrait vise en effet selon l’art. 120 CPC le cas où l’on s’aperçoit, généralement en cours de pro-

cès, que les conditions d’octroi de l’assistance judiciaire ne sont plus remplies ou ne l’ont jamais été, 
ce qui peut n’avoir rien à voir avec la capacité financière du bénéficiaire, mais résulter par exemple 
d’éléments nouveaux ou initialement inconnus concernant ses chances de succès, CR CPC-TAPPY 
N 4 ad art. 120 CPC. L’effet peut cependant être proche d’une demande de remboursement si le re-
trait est dû à une amélioration de la situation financière de l’intéressé ou à des renseignements nou-
veaux sur ladite situation. 

22  Il n’en va en pratique pas différemment selon l’art. 64 al. 4 LTF, qui se contente de prévoir que « si 
la partie peut rembourser ultérieurement la caisse [du TF], elle est tenue de le faire », sans que cette 
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ont en conséquence été laissées au droit cantonal23. Tout au plus certains auteurs admet-
tent-ils une application supplétive des art. 119 ss CPC ou des règles cantonales concer-
nant l’autorité compétente pour l’octroi ou le retrait de l’assistance judiciaire24. 

Dans le canton de Vaud, la LAJ de 1981, dont la réglementation matérielle était en bonne 
partie remplacée par les règles des art. 117 ss CPC25, a été abrogée au 1er janvier 201126. 
Les règles sur l’autorité compétente pour statuer en matière d’assistance judiciaire civile 
ont été insérées dans le Code de droit privé judiciaire27 du 12 janvier 2010, qui contient à 
la fois des règles cantonales complémentaires au droit privé fédéral et au CPC. Le légi-
slateur vaudois a choisi de désigner comme autorité compétente pour l’octroi et le retrait 
de l’assistance judiciaire le juge saisi du fond, ou avant la litispendance le juge qui serait 
compétent au fond (art. 39 al. 1er et 2 CDPJ). Il a toutefois précisé qu’il s’agirait d’un 
juge délégué lorsque ce juge du fond est une autorité collégiale (art. 42 al. 2 let. c CDPJ). 
Il a aussi spécifié qu’en cas de refus de l’assistance judiciaire justifié par l’absence de 
chances de succès, le juge en question ne pourrait plus statuer au fond (art. 39 al. 3 
CDPJ), et serait donc remplacé par un collègue du même tribunal. 

                                                                                                                                  
disposition ni d’ailleurs le Règlement du TF ou d’autres dispositions d’application ne précisent la 
procédure à suivre pour un tel remboursement, qui semble en pratique n’être habituellement pas de-
mandé, cf. ComLTF-CORBOZ, N 77 ad art. 64 LTF. Devant le Tribunal fédéral des brevets, une règle 
prévoyant également que la partie qui a bénéficié de l’assistance judiciaire la rembourse lorsqu’elle 
est en mesure de le faire figure à l’art. 34 al. 2, dernière phrase, LTFB. 

23  C’est évident s’agissant de l’autorité compétente, question pour laquelle l’habilitation cantonale à 
désigner celle-ci résulte par principe des art. 122 al. 3 Cst. et 4 CPC, sans qu’alors il n’y ait de règle 
fédérale spéciale (contrairement à ce qui résulte des art. 119 et 120 CPC pour l’octroi et le retrait de 
l’assistance judiciaire) imposant le choix d’une autorité judiciaire plutôt qu’administrative. Pour la 
procédure proprement dite de remboursement, la liberté des cantons de la réglementer résulte en re-
vanche seulement de l’absence de règle en la matière dans le CPC. Il s’agit à notre avis d’une lacune 
proprement dite du droit fédéral, autorisant les cantons à exercer une compétence législative rési-
duelle, cf. notamment TAPPY Denis, Procédure civile fédérale et organisation judiciaire cantonale : à 
la recherche d’un nouvel équilibre, RSJ 2019, p. 340, cela même dans l’hypothèse où ils choisiraient 
de désigner une autorité judiciaire civile et non administrative. 

24  Cf. WUFFLI/FUHRER, op. cit., N 1073. 
25  Ou pour les parties civiles en procédure pénale par les règles du CPP, entré en vigueur le 1er janvier 

2011 également. 
26  En conséquence, la réglementation en la matière de l’art. 18 LPA-VD a été adaptée : la compétence 

du Bureau de l’assistance judiciaire pour octroyer celle-ci en cas de recours au TC a été remplacée 
par un système confiant désormais dans ce cas la décision au TC lui-même (al. 4), et les « disposi-
tions régissant l’assistance judiciaire en matière civile » (soit selon nous aussi bien les art. 117 ss 
CPC que les dispositions cantonales en la matière), ont été déclarées applicables par analogie à la 
place des règles de la LAJ. 

27  RSV 211.02, ci-après CDPJ. 
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Le même législateur vaudois n’a en revanche rien prévu en 2010, expressément en tout 
cas28, s’agissant de la procédure et de l’autorité compétente au sujet du remboursement 
de l’assistance judiciaire. Il s’est borné à confier la tâche de fixer « les modalités de la 
rémunération des conseils et de remboursement dans un règlement » au Tribunal canto-
nal (art. 39 al. 5 CDPJ). En pratique toutefois, si ce dernier a bien édicté sur la base de 
cette délégation un Règlement sur l’assistance judiciaire civile du 7 décembre 201029, il 
n’a pas prévu de règles détaillées sur la mise en œuvre du remboursement : son art. 5 se 
borne en effet à prévoir à cet égard de manière laconique, voire sibylline, que « le paie-
ment des indemnités et leur remboursement sont gérés par le Service juridique et législa-
tif » (ci-après SJL). 

Or dans notre canton ce remboursement ne reste nullement lettre morte comme il semble 
l’être devant le TF30. Il faut dire que la question y est d’une importance bien supérieure : 
toutes matières confondues, l’assistance judiciaire engendre pour le canton des coûts ou 
des pertes d’émoluments totalisant plusieurs dizaines de millions de francs par année, 
dont sans doute une bonne moitié pour l’assistance judiciaire en matière civile. Et pour 
celle-ci largement plus de la moitié des montants concernés sont finalement recouvrés 
par des procédures en remboursement. Cette situation existait déjà avant l’unification des 
procédures civile et pénale et la politique vaudoise en la matière a été de perpétuer cet 
état de choses31 malgré l’unification précitée, dont la mise en œuvre devait engendrer le 
moins possible de charges supplémentaires pour les finances de l’État. 

Avant 2011, les décisions octroyant l’assistance judiciaire sur la base de la loi de 1981 
demandaient à la plupart des bénéficiaires de rembourser, en général par des mensualités, 
l’assistance judiciaire allouée. La possibilité en était expressément prévue par l’art. 9 
al. 2 LAJ qui précisait que « l’octroi ou le maintien de l’assistance judiciaire peut être 
subordonné au paiement d’une contribution mensuelle aux frais du procès et pour la 
durée du procès ». Sur la base de cette disposition, la pratique de l’autorité compétente, 
soit l’ancien Bureau de l’assistance judiciaire, était de demander presque systématique-
ment, dans la décision accordant l’assistance judiciaire, le versement d’une « franchise » 
mensuelle à verser dès cet octroi et fixée selon la situation financière de l’intéressé, mais 

                                                        
28  La pratique judiciaire n’a jamais considéré, à juste titre selon nous, que le législateur vaudois aurait 

implicitement voulu que s’appliquent au remboursement de l’assistance judiciaire les règles de com-
pétence et de procédure applicables au retrait de celle-ci, comme certains auteurs le préconisent en 
cas de silence du droit cantonal, cf. note 24 ci-dessus. 

29  RSV 211.02.3, ci-après RAJ. À l’heure où nous rédigeons ces lignes, la teneur de l’art. 5 RAJ est 
restée inchangée, alors que le TC n’est plus compétent pour édicter des règles sur le remboursement 
de l’assistance judiciaire. 

30  Cf. note 22 ci-dessus. 
31  Sur l’état d’esprit ayant présidé à l’adaptation des règles du droit vaudois en matière d’assistance 

judiciaire aux nouvelles procédures unifiées, cf. JdT 2011 III 92 cons. 2 b. 
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sauf exception d’au minimum 50 fr. par mois32. En même temps, l’art. 9 al. 2 LAJ four-
nissait une base légale pour exiger le remboursement immédiat de tout le solde en cas 
d’interruption de tels versements mensuels, puisque formellement une condition à la-
quelle l’assistance judiciaire octroyée avait été subordonnée n’était dès lors plus respec-
tée. 

Les autorités vaudoises ont souhaité maintenir ce système dans le cadre de la procédure 
civile, en conservant ordinairement un système de paiements périodiques sous forme 
d’une franchise mensualisée. Dans un arrêt de principe de 2011 déjà cité, le TC a recon-
nu sa compatibilité avec la possibilité d’un octroi partiel de l’assistance judiciaire selon 
l’art. 118 al. 2 CPC33. L’idée de telles franchises dans le cadre de cette disposition était 
effectivement envisagée par le Message du Conseil fédéral relatif au CPC unifié34. Le 
SJL a développé une pratique consistant à faire souscrire au bénéficiaire, après lui avoir 
demandé des renseignements sur sa situation financière et généralement sous la forme 
d’un courrier à contresigner pour accord, un « plan de paiement » prévoyant des verse-
ments mensuels. Il y insérait une clause déclarant remboursable immédiatement et en une 
fois le solde de l’assistance judiciaire accordée en cas de retard dans les mensualités. Sur 
cette base, ledit service entamait contre les signataires qui ne respectaient pas 
l’échéancier précité des poursuites, pour le total du montant restant, et sollicitait en cas 
d’opposition la mainlevée provisoire de celle-ci, en invoquant le plan de paiement 
comme une reconnaissance de dette au sens de l’art. 82 LP. 

Cette manière de faire pouvait déboucher sur des situations insatisfaisantes, voire con-
traire au droit fédéral. Contrairement à l’ancien art. 9 al. 2 LAJ, le CPC ne prévoit pas 
expressément la possibilité de conditionner l’octroi de l’assistance judiciaire à un paie-
ment régulier de mensualités ni n’érige un retard dans un tel paiement en cause automa-
tique de retrait de ladite assistance selon l’art. 120 CPC. Cela peut éventuellement être 
admissible, on l’a vu, comme modalité d’un octroi seulement partiel de l’assistance 
judiciaire. Il faut cependant alors sur ce point en tout cas une décision émanant du juge 
compétent selon le droit cantonal pour statuer sur l’assistance judiciaire ou son retrait, 
non un simple accord avec l’intéressé35 ni une décision d’une autorité administrative. Par 
ailleurs, voir dans de tels versements mensualisés une modalité d’un octroi seulement 

                                                        
32  Cf. JdT 2011 III 92 cons. 2 c. 
33  Cf. notes 31 et 32 ci-dessus. 
34  FF 2006 p. 6913. 
35  Le considérant 2 c de l’arrêt JdT 2011 III 92 déjà cité considère expressément que le fait que 

l’intéressé se soit déclaré d’accord avec des paiements de 50 fr. par mois ne suffit pas à fonder une 
créance correspondante de l’État s’il apparaît par ailleurs que sa situation financière est obérée et 
qu’il n’a pas des ressources suffisantes pour s’acquitter d’une telle franchise, ce qui nous paraît con-
forme à la nature publique, voire fiscale au sens très large de cette créance, difficilement compatible 
avec la faculté d’en disposer librement par transaction. 
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partiel de l’assistance judiciaire revient au fond à exiger en cours de procès des paie-
ments anticipés soit d’une partie des frais judiciaires finaux, soit d’une part de 
l’indemnité qui sera versée à un conseil d’office. Dans le premier cas au moins et si le 
bénéficiaire de l’assistance judiciaire est demandeur, cela pourrait être considéré comme 
une forme particulière d’avance de frais au sens de l’art. 98 CPC. La sanction d’un retard 
ne devrait-elle pas alors être l’irrecevabilité de la demande selon l’art. 101 al. 3 CPC, 
solution qui n’a jamais été envisagée à notre connaissance ? Et justifier par un octroi 
partiel de l’assistance judiciaire que soient demandés immédiatement au bénéficiaire des 
montants destinés à couvrir une rétribution d’un conseil d’office que l’État ne versera 
audit conseil que des mois ou des années plus tard36 nécessite pour le moins une grande 
souplesse intellectuelle... 

Par ailleurs, voir dans des versements mensuels une modalité d’un octroi partiel de 
l’assistance judiciaire ne permet plus guère non plus de les légitimer une fois la procé-
dure close : à ce moment en effet le juge, et non l’autorité administrative, établit les 
décomptes prévus par l’art. 122 CPC. Il doit fixer définitivement les frais qui sont cou-
verts par l’assistance judiciaire et, dans l’hypothèse d’un octroi seulement partiel, les 
frais non couverts par celle-ci et mis le cas échéant à la charge du bénéficiaire. L’art. 123 
CPC prend en quelque sorte le relais et permet au canton d’exiger le remboursement des 
premiers, mais seulement dès le moment ainsi que dans la mesure où ledit bénéficiaire 
est en mesure d’y procéder. Un remboursement sous forme de mensualités supportables 
pour l’intéressé permet précisément de tenir compte de cette exigence, mais doit être 
adapté à sa situation financière du moment, voire aux fluctuations ultérieures de celle-ci. 

Un tel remboursement par mensualités pourrait probablement être prévu par le juge 
précité dans sa décision selon l’art. 122 CPC, mais seulement sur la base d’une apprécia-
tion de la situation financière de l’intéressé au moment de ladite décision. Il n’y a guère 
de place alors pour une règle prévoyant un remboursement devenant immédiatement 

                                                        
36  L’affaire jugée par le TF le 7 août 2018 dont il sera question ci-après montre que des versements 

mensuels sont parfois demandés au bénéficiaire de l’assistance judiciaire dans un cas où seule 
l’indemnité à verser finalement à un avocat d’office est couverte par celle-ci. C’est en particulier fré-
quemment le cas lorsqu’il s’agit d’une cause de droit du bail immobilier ou de mesures protectrices 
de l’union conjugale où il n’y a en principe dans le canton de Vaud pas d’émolument de justice ni par 
conséquence d’avance de frais. Il est difficilement imaginable de couvrir la future indemnité au con-
seil d’office par une application analogique de l’art. 98 CPC, qui ne vise expressément que les « frais 
judiciaires présumés », dont l’art. 95 al. 2 CPC donne une liste exhaustive ne comprenant pas ladite 
indemnité... De même lorsque l’assistance judiciaire est accordée à un défendeur, des versements qui 
lui seraient réclamés dès ce moment ne peuvent guère constituer qu’un remboursement anticipé selon 
l’art. 123 CPC, puisqu’une partie non indigente dans la même situation ne saurait, selon le droit fédé-
ral, être astreinte au versement d’avances et que, sous réserve de frais d’administration des preuves, 
l’État ne lui réclamerait pas de frais judiciaires avant le décompte final, prévu en principe selon les 
art. 104 ss CPC dans la décision sur le fond. 
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exigible pour le tout en cas de retard. En effet, se contenter en principe alors d’un paie-
ment par mensualités implique la reconnaissance implicite que la situation financière de 
l’intéressé ne lui permet pas de rembourser d’un coup. Sans indices d’une amélioration 
nouvelle de sa situation financière (que des retards dans les mensualités versées 
n’établissent en tout cas pas...), demander soudainement un paiement complet contreve-
nait selon nous au droit fédéral, malgré la clause en ce sens contresignée par l’intéressé, 
indépendamment du point de savoir si le remboursement de l’assistance judiciaire pou-
vait réellement être réglé par une convention entre l’État et le débiteur concerné en de-
hors de toute décision d’un juge ou d’une autorité administrative. 

La pratique décrite ci-dessus a finalement été soumise au TF et n’a pas trouvé grâce 
devant celui-ci. Dans une première affaire37, après une procédure de mesures protectrices 
de l’union conjugale où elle avait bénéficié de l’assistance judiciaire, la recourante s’était 
vu réclamer par le SJL le remboursement des prestations accordées à ce titre, totalisant 
7707 fr. 40. Elle avait contresigné successivement plusieurs lettres de ce service pré-
voyant des versements mensuels (d’abord de 100 fr. par mois, puis finalement de 25 fr. 
par mois) et précisant qu’en cas de retard de plus de 30 jours dans le paiement d’une 
échéance la totalité de la créance deviendrait immédiatement exigible. À la suite de tels 
retards, elle avait été poursuivie en paiement du solde de 5430 fr. et le juge de paix de 
son domicile avait prononcé la mainlevée provisoire de son opposition au commande-
ment de payer. L’action en libération de dette qu’elle avait intentée devant le même juge 
de paix avait été rejetée, comme son recours consécutif selon les art. 319 ss CPC devant 
la Chambre des recours civils du TC. 

Le recours en matière civile, subsidiairement recours constitutionnel, qu’elle avait inten-
té au TF a été traité comme un recours en matière de droit public38 et partiellement ad-
mis : les juges de Mon-Repos ont déclaré l’action en libération de dette irrecevable, mais 
ont estimé que la mainlevée provisoire n’aurait pas dû être accordée et qu’elle ne devait 
pas permettre de continuer la poursuite contre la recourante. Dans des considérants dé-
taillés, le TF a relevé que le remboursement de l’assistance judiciaire était une créance de 

                                                        
37  TF 2C_350/2017 du 7 décembre 2017. Des extraits de cet arrêt sont publiés dans le JdT 2018 III 39. 
38  S’agissant d’un recours touchant au moins en partie à l’interprétation des règles du CPC sur 

l’assistance judiciaire et son remboursement, on aurait pu croire qu’il s’agissait d’une affaire civile 
connexe au droit civil selon l’art. 72 al. 2 let. b LTF, mais les juges de Mon-Repos s’en sont tenus en 
l’espèce à une jurisprudence publiée aux ATF 138 II 506 (refus en vertu de l’art. 89 LTF, et donc 
dans le cadre d’un recours en matière de droit public, de la légitimation pour recourir au canton des 
Grisons, qui entendait se plaindre que la juridiction cantonale de dernière instance ait appliqué 
l’art. 123 al. 2 CPC pour juger prescrite une prétention en remboursement née avant 2011). Ils n’ont 
pas considéré que le fait d’être dirigé contre une décision rejetant, fût-ce à tort, une action en libéra-
tion de dette selon l’art. 83 al. 2 LP suffisait à rendre l’art. 72 al. 2 let. a LTF applicable, ce qui est 
conforme à la solution généralement admise qui ne soumet pas à cette disposition les litiges de pur 
droit matériel même liés à une poursuite, cf. ComLTF-CORBOZ, N 27 ad art. 72. 
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droit public, qu’elle devait normalement être fixée par une décision et non par un accord 
entre l’État et le débiteur, que les conditions exceptionnelles pour qu’une telle créance de 
droit public puisse faire l’objet d’une reconnaissance de dette sous seing privé ouvrant la 
voie à une mainlevée provisoire, puis une action judiciaire en libération de dette selon les 
art. 82 et 83 LP, n’existaient qu’en présence d’un cas où le droit public concerné pré-
voyait un système de contentieux public par voie d’action, et qu’en l’espèce rien ne 
permettait de penser qu’un tel système ait été prévu par le législateur vaudois. 

Ce dernier point était contestable39 : comme l’a relevé dans une note le professeur Denis 
PIOTET40, le droit vaudois a en principe conservé, en édictant les art. 103 ss CDPJ entré 
en vigueur le 1er janvier 2011, le système historique faisant de l’action portée en principe 
devant les juridictions civiles en application du CPC fédéral à titre de droit cantonal 
supplétif41 le mode ordinaire de règlement judiciaire des litiges de droit public dans notre 
canton. Même s’ils sont en pratique beaucoup plus nombreux, les cas de contentieux par 
voie de recours portés devant la Cour de droit administratif et public (ci-après CDAP) 
sont des exceptions à cette règle générale, nécessitant qu’un tel système soit expressé-
ment prévu. Relevons toutefois que, si le TF avait sur cette base estimé que le droit vau-
dois en vigueur à l’époque, faute d’une telle disposition légale expresse42, mettait bien 
les décisions en matière de remboursement de l’assistance judiciaire civile dans la com-
pétence du juge civil compétent ratione valoris, il n’aurait sans doute pas pour autant eu 
à rejeter le recours : en admettant comme recevable l’action en libération de dette, il 
aurait en effet dû alors se demander s’il était conforme au droit supérieur de l’avoir écar-
tée sans examiner au fond si les conditions légales d’exigibilité du montant en poursuites 
étaient réunies43, c’est-à-dire si la situation financière de la recourante la mettait alors en 

                                                        
39  On aurait toutefois peut-être pu interpréter l’art. 5 RAJ chargeant, nous l’avons vu, le SJL de « gé-

rer » le remboursement des indemnités d’assistance judiciaire comme lui donnant précisément la 
compétence de statuer par voie de décision. En l’absence de jurisprudence des autorités vaudoises en 
ce sens et s’agissant d’une question d’interprétation d’une disposition cantonale peu claire, le TF ne 
pouvait toutefois sans doute pas préciser lui-même en ce sens la portée de cette disposition (art. 95 
LTF a contrario). 

40  JdT 2018 III 43. 
41  Les art. 106 ss LPA VD prévoient bien des règles sur des actions devant une juridiction administra-

tive, mais en pratique ils ne s’appliquent guère qu’à quelques contestations en matière d’assurances 
sociales devant la Cour des Assurances sociales du TC. 

42  La solution du TF aurait cependant pu être in casu juste à condition d’interpréter le renvoi de l’art. 39 
al. 5 CDPJ et l’art. 5 RAJ comme suffisants pour donner au SJL un pouvoir de statuer par voie de dé-
cision sur le remboursement de l’assistance judiciaire. S’agissant toutefois d’une question 
d’interprétation d’une norme peu claire de droit cantonal, les juridictions vaudoises n’étaient à notre 
avis en tout cas pas tombées dans l’arbitraire en estimant implicitement le contraire.  

43  Relevons que le TF aurait pu examiner cette question avec plein pouvoir d’examen, puisque c’était 
un problème de droit fédéral à trancher selon l’art. 123 CPC et que la recevabilité du recours en ma-
tière de droit public éliminait la question délicate d’une recevabilité du recours en matière civile, 
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mesure de rembourser en une fois ledit montant. Nous n’avons guère de doute que la 
réponse aurait été négative, de telle sorte que le résultat n’en aurait guère été modifié en 
pratique... 

Quelques mois plus tard, le TF a une nouvelle fois eu l’occasion de se pencher sur la 
compatibilité avec l’art. 123 CPC des pratiques du SJL44. Il s’agissait d’une affaire où 
l’assistance judiciaire, sous la forme du bénéfice d’un avocat d’office, avait été accordée 
à un justiciable par une décision d’une vice-présidente du Tribunal civil de 
l’arrondissement de l’Est vaudois du 22 novembre 2016, qui avait en même temps mis à 
sa charge une « franchise mensuelle » de 100 fr. dès le 1er janvier 2017. Peu après, le 
procès ayant apparemment pris fin, la même magistrate avait rendu une seconde décision 
fixant l’indemnité du conseil désigné à 2203 fr. 20 en précisant que le bénéficiaire était 
tenu au remboursement de cette indemnité « dans la mesure de l’art. 123 CPC ». 

N’ayant encaissé que deux versements de 100 fr., l’État de Vaud avait introduit en mai 
2017 une poursuite pour le solde de 2003 fr. 20, puis requis du juge de paix d’Aigle la 
mainlevée définitive de l’opposition faite par le poursuivi sur la base des deux décisions 
de la vice-présidente. Cette mainlevée ayant été refusée par ce juge, puis sur recours 
selon les art. 319 ss CPC par la Cour des poursuites et faillites du TC, l’État de Vaud 
avait alors saisi le TF, en intentant principalement un recours en matière civile et à défaut 
un recours constitutionnel subsidiaire. Les juges de Mon-Repos ont déclaré irrecevable le 
premier45 et rejeté le second46. Dans leurs considérants, ils ont mentionné la critique de 

                                                                                                                                  
malgré une valeur litigieuse insuffisante, en raison d’une question juridique de principe (art. 74 al. 1er 
et 2 let. a LTF).  

44  TF 5A_150/2018 du 7 août 2018. Des extraits de cet arrêt sont publiés dans la SJ 2019 I 43. 
45  La valeur litigieuse requise selon l’art. 74 al. 1er LTF n’était évidemment pas atteinte et le TF a jugé 

qu’il n’y avait en l’espèce aucune question juridique de principe qui aurait pu justifier une dérogation 
selon l’art. 74 al. 2 let. a LTF. Relevons que s’agissant d’un recours contre une décision en matière 
de mainlevée et non, comme dans l’affaire précédente, d’une action en libération de dette, l’art. 72 
al. 2 let. a LTF s’appliquait et justifiait que le recours en matière de droit public ne soit pas ouvert, 
bien qu’il se soit agi là aussi de la créance de droit public prévue par l’art. 123 CPC.  

46  Le TF n’a donc pas jugé l’État de Vaud non légitimé à recourir devant lui au sujet du remboursement 
de l’assistance judiciaire, contrairement à ce qu’il avait fait pour le canton des Grisons dans l’arrêt 
ATF 138 II 506. Là aussi la différence s’explique probablement par le fait qu’il s’agissait d’une af-
faire de mainlevée, soumise en principe malgré la nature publique de la créance litigieuse à la règle 
de l’art. 72 al. 2 let. a LTF : même si le recours en matière civile était irrecevable faute de valeur liti-
gieuse suffisante, le TF a suivi, dans le cadre de l’application de l’art. 115 LTF sur la qualité pour re-
courir, la pratique développée à propos de ce recours plutôt que du recours en matière de droit public. 
Or dans le cadre d’un recours en matière civile l’État poursuivant peut exercer comme n’importe quel 
créancier un recours au TF dans les affaires concernant les poursuites qu’il intente, car il est touché 
par ces décisions de la même manière qu’un particulier (cf. ComLTF-CORBOZ N 40 ad art. 76 LTF ; 
TF 5A_454/2012 du 22 août 2012 et 5D_13/2016 du 18 mai 2016 à propos de la légitimation pour in-
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PIOTET au sujet de l’arrêt du 7 décembre 2017, mais n’ont pas jugé nécessaire de réexa-
miner la question. Ils ont en effet estimé que, de toute façon, l’art. 123 CPC, comme 
règle de droit supérieur, exigeait une décision statuant sur la réalisation des conditions 
requises selon cette disposition pour un remboursement, décision que le droit cantonal 
avait peut-être la liberté de confier à une juridiction civile plutôt qu’à une autorité admi-
nistrative, mais qui ne pouvait en tout cas pas être laissée à l’appréciation du juge de la 
mainlevée47. 

Quoiqu’il en soit, la question n’est plus d’actualité, puisque le législateur vaudois a choi-
si d’adapter sa législation pour la rendre conforme aux arrêts précités. Déjà présentée 
comme en projet par le juge cantonal COLOMBINI48, cette modification a finalement pris 
la forme d’une loi du 11 décembre 2018 modifiant le CDPJ en supprimant les mots « et 
de remboursement » à l’al. 5 de son art. 39 et en y introduisant un nouvel art. 39a ainsi 
qu’un nouvel art. 39b. Cette novelle, complétée par des adaptations parallèles des règles 
concernant l’assistance judiciaire en matière pénale (modifications de la loi vaudoise du 
19 mai 2009 d’introduction du CPP), a été mise en vigueur au 1er mars 201949.  

Pour le sujet qui nous intéresse, les principales innovations consistent à préciser que le 
département en charge du recouvrement des créances judiciaires50, après avoir versé la 
rémunération due au conseil juridique commis d’office ainsi que les frais judiciaires mis 
à la charge du canton (art. 39a al. 1er CDPJ), procède au recouvrement de ces sommes 
auprès du bénéficiaire de l’assistance judiciaire dans la mesure où celui-ci est en mesure 
de les rembourser (art. 39a al. 2 CDPJ). Il est désormais expressément précisé que ladite 
autorité détermine par voie de décision si et dans quelle mesure c’est le cas (art. 39a al. 3 
CDPJ). Dans l’affirmative, elle peut simultanément prononcer la mainlevée de 
l’opposition à une éventuelle poursuite engagée à son encontre en recouvrement des 

                                                                                                                                  
tenter un recours constitutionnel subsidiaire en matière de mainlevée de caisses publiques 
d’assurance). 

47  Le TF n’a donc pas jugé transposable la jurisprudence admettant parfois que le juge de l’exécution 
forcée ou de la mainlevée puisse avoir à déterminer, face à un jugement ou une transaction judiciaire 
prévoyant une condition, si cette dernière est remplie (voir en dernier lieu ATF 143 III 564 et 
ATF 144 III 193). Il faut dire qu’il ne se serait pas agi simplement de vérifier une condition de fait, 
mais de statuer sur la réalisation de conditions juridiques découlant d’une disposition légale. 

48  Cf. COLOMBINI Jean-Luc, Note sur les compétences pour statuer sur le remboursement de 
l’assistance judiciaire en matière civile et pénale en droit vaudois, JdT 2018 III 33. La révision légi-
slative en question a finalement été proposée au Grand Conseil, à côté de nombreuses autres modifi-
cations législatives de détail, dans le cadre de l’Exposé des motifs et projets de budgets des charges et 
revenus et des investissements de l’État de Vaud pour l’année 2019 (ci-après EMPB 2019) soumis au 
parlement vaudois en automne 2018. 

49  FAO n° 23 du 19 mars 2019 p. 6. 
50  L’exposé des motifs indique que cette compétence pourra être déléguée au SJL (EMPB 2019 

n° 14.2.1, ad art. 39 CDPJ). 
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avances fournies par l’État au titre de l’assistance judiciaire (art. 39a al. 4 CDPJ). Enfin 
il est précisé que les décisions en la matière peuvent faire l’objet d’un recours au TC, soit 
en pratique à la CDAP, soumis à la loi vaudoise de procédure administrative (art. 39a 
al. 5 CDPJ).  

La procédure est donc désormais clarifiée. Un remboursement de l’assistance judiciaire 
devra normalement être désormais imposé par une décision administrative51, comme 
celle que postulait l’arrêt du 7 décembre 2017, et c’est celle-ci qui déterminera si et dans 
quelle mesure celui qui a bénéficié de l’assistance judiciaire est en mesure de la rem-
bourser. Nous déduisons du texte de l’art. 39a al. 1er et 2 CDPJ52, que cette décision doit 
normalement intervenir après le paiement effectif des frais et indemnités en faveur d’un 
conseil d’office à la charge du canton. Cela n’exclut pas forcément que celui qui accorde 
l’assistance judiciaire puisse continuer à astreindre, dans le cadre de l’art. 118 al. 2 CPC 
et comme l’avait fait la vice-présidente du Tribunal dans la seconde affaire évoquée ci-
dessus, le bénéficiaire de l’assistance judiciaire à des versements mensuels dès le début 
du procès. Cela devrait cependant être dans ce cas une décision du juge et non de 
l’administration cantonale. Faute de disposition dans le CPC analogue à l’ancien art. 9 
al. 2 LAJ, il nous paraît par ailleurs douteux que des retards dans ces paiements puissent 
alors justifier un retrait complet de l’assistance judiciaire accordée. En revanche, des 
poursuites portant exclusivement sur les seules mensualités restées impayées devraient 
être possibles. 

Si l’on fait abstraction de poursuites exercées sans décision de remboursement préalable 
avant l’entrée en vigueur de la novelle du 11 décembre 2018, c’est peut-être à de telles 
poursuites que devrait servir la possibilité désormais prévue par l’art. 39a al. 4 CDPJ que 
le département prononce lui-même « dans la même décision »53 la mainlevée définitive 
                                                        
51  Peut-être faut-il réserver le cas où la décision du juge civil statuant sur les frais et l’assistance judi-

ciaire selon les art. 107 et 122 CPC dans le cadre d’un jugement final précise déjà qu’un rembourse-
ment est dû, comme l’envisageait COLOMBINI, op. cit., p. 34, mais à condition que le montant à rem-
bourser ne puisse dépendre d’une appréciation de la situation financière de l’intéressé, ce qui en 
pratique ne pourra guère être le cas que s’agissant d’un remboursement inconditionnel tenant compte 
d’éventuelles modifications pour le tout, comme il peut par exemple être imposé à celui à qui le ju-
gement final en question alloue une très grosse somme. 

52  « Le département [...] verse la rémunération due au conseil juridique commis d’office ainsi que les 
frais judiciaires mis à la charge du canton. Il procède ensuite au recouvrement de ces sommes auprès 
du bénéficiaire de l’assistance judiciaire dans la mesure où celui-ci est en mesure de les rembour-
ser ». 

53  A la lettre, cette formulation semble exclure une décision séparée du Département sur la seule main-
levée d’opposition. Ce n’est peut-être cependant pas ce qu’entendait le législateur et la jurisprudence 
aura sans doute à préciser si, dans le cas où le SJL intente une poursuite après une décision sur le 
remboursement et sur la base de cette décision, ce qui pourrait devenir la règle, une éventuelle main-
levée d’opposition devra être demandée au juge de paix selon l’art. 42b al. 1er ch. 2 LVLP ou pourra 
néanmoins être prononcée par l’autorité administrative. Les explications du Conseil d’État selon les-
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de l’opposition faite à un commandement de payer portant sur un remboursement de 
l’assistance judiciaire. Rappelons que, malgré des critiques doctrinales, la possibilité 
qu’une autorité administrative puisse prononcer la mainlevée définitive d’une créance 
qu’elle a elle-même fixée par décision est admise en droit positif suisse54. Cela implique 
aussi l’admissibilité du système, prévu par l’art. 39a al. 5 CDPJ, soumettant le recours 
concernant une telle mainlevée à une juridiction administrative.  

Selon ces nouvelles dispositions, une décision administrative, susceptible d’un recours 
de droit administratif selon la LPA-VD, devra donc intervenir au sujet du remboursement 
de l’assistance judiciaire avant une procédure d’exécution forcée et c’est dans ce cadre 
qu’il sera examiné dans quelle mesure les conditions de l’art. 123 CPC sont remplies. 
Cela ne signifie pas que la pratique consistant à demander pour cela à l’intéressé des 
renseignements sur sa situation financière et à prévoir, sans décision formelle, un plan de 
paiement accepté par lui doive disparaître. Comme on l’a vu, les travaux préparatoires 
montrent en effet que l’intention du législateur vaudois est de conserver ce mode de faire 
dans les nombreux cas où ledit intéressé collabore avec l’autorité de recouvrement et 
paie effectivement des montants mensuels proportionnés à ses facultés55. Une interrup-
tion ou des retards ne pourront cependant plus être considérés comme rendant sans autres 
vérifications le solde entièrement exigible : au contraire, il faudra alors qu’intervienne 
une décision au sens de l’art. 39a nouveau CDPJ tenant compte de la situation de 
l’intéressé au moment de ladite décision, soit basée sur des renseignements actualisés au 
sujet sa capacité financière. 

                                                                                                                                  
quelles « une procédure de mainlevée menée devant le juge de paix n’aurait [...] guère de sens si ce 
n’est d’allonger inutilement la procédure » (EMPB 2019 n° 14.2), semblent plutôt conduire à la se-
conde solution. 

54  L’art. 79 LP permet en effet au créancier à la poursuite duquel il a été fait opposition « d’agir par la 
voie de la procédure civile ou administrative » et de requérir la continuation de la poursuite « en se 
fondant une décision exécutoire qui écarte expressément l’opposition ». Une jurisprudence constante 
a confirmé que cette décision écartant l’opposition pouvait aussi émaner d’une autorité administra-
tive, ce que le législateur a d’ailleurs expressément admis lors d’une révision de l’art. 79 LP précité 
en 1997, cf. ATF 128 III 39 ; 130 III 524 ; 134 III 115 et les réf. citées. 

55  EMPB 2019 n° 14.2 : « la compétence donnée au département ne l’obligera pas à rendre systémati-
quement des décisions. La dette du bénéficiaire de l’assistance judiciaire est en effet préexistante à 
toute décision du département, qui ne se prononcera qu’en cas de nécessité sur l’exigibilité de ladite 
dette ; une entente avec le bénéficiaire de l’assistance judiciaire sur les modalités de remboursement 
(paiements échelonnés) comme elle est pratiquée aujourd’hui reste donc non seulement possible, 
mais devrait continuer à constituer la règle, comme c’est le cas aujourd’hui ». Curieusement, l’exposé 
des motifs ne semble pas envisager une décision imposant des paiements échelonnés, ce qui nous pa-
raît cependant la seule solution conforme à l’art. 123 CPC face à un ancien bénéficiaire qui ne 
s’acquitterait pas spontanément de paiements échelonnés alors que sa situation financière permet 
d’en exiger de lui sans qu’elle soit suffisante pour qu’il puisse rembourser d’un coup toute 
l’assistance dont il a bénéficié. 



Le remboursement de l’assistance judiciaire… 

433 
 

En pratique, le SJL devrait donc alors recueillir à nouveau de tels renseignements essen-
tiellement auprès de l’intéressé lui-même. Quid cependant si celui-ci ne les fournit pas 
ou mal ? La novelle de 2018 n’a pas prévu de norme de droit pénal cantonal, qu’on aurait 
pu songer à réintroduire56. Il a en revanche instauré une règle imposant à l’ancien béné-
ficiaire de l’assistance judiciaire de collaborer à l’établissement de sa situation financière 
par le département (art. 39b al. 1er CDPJ). À ce défaut, ce dernier sera en droit de présu-
mer que les ressources de l’intéressé lui permettent de rembourser, sous-entendu en 
totalité, les avances fournies par l’État au titre de l’assistance judiciaire57. 

Est-ce un tour de passe-passe pour « faire du neuf avec du vieux » en conservant presque 
inchangée la pratique antérieure ? Pas sur le plan formel, puisque l’intéressé qui a pris du 
retard dans un remboursement par mensualités aura désormais l’occasion de démontrer 
que sa situation financière ne lui permet pas ou plus de faire davantage, et de recourir 
devant le juge administratif si cette argumentation n’est pas suivie. Déduire certains 
éléments défavorables à l’administré d’un manque de collaboration de sa part n’est 
d’ailleurs pas en soi quelque chose d’exorbitant des règles ordinaires de la procédure 
administrative. 

Ériger une telle solution en présomption légale, qui plus est de droit cantonal alors qu’il 
s’agit de vérifier une exigence de capacité financière résultant d’une règle fédérale, peut 
paraître audacieux. Si l’on admet qu’il s’agit d’une règle touchant la procédure proba-
toire, régie dans le nouveau système par la LPA-VD, et que l’art. 39b al. 2 CDPJ ne pose 
quoiqu’il en soit sans doute qu’une présomption réfragable, dont l’autorité administrative 
devra s’écarter, même en faveur d’un justiciable non collaborant, si elle détient des élé-
ments tendant à démonter qu’en réalité sa situation financière ne permet pas le rembour-
sement litigieux, une interprétation conforme au droit supérieur nous paraît néanmoins 
possible. Il resterait évidemment à se demander si, en érigeant le remboursement de 
l’assistance judiciaire quasiment en règle58, les dispositions et la pratique vaudoise res-
pectent bien l’esprit des art. 117 ss et 123 CPC. Un examen de cette question dépasserait 
de beaucoup les limites de cette petite étude. Il faudrait d’ailleurs aussi examiner alors si, 

                                                        
56  L’ancien art. 12 LAJ permettait d’infliger une amende à celui qui avait donné sciemment au Bureau 

de l’assistance judiciaire de faux renseignements, ce qui valait sans doute aussi pour des renseigne-
ments intentionnellement incomplets. 

57  Art. 39b al. 2 CDPJ : « si en raison du défaut de collaboration du bénéficiaire de l’assistance judi-
ciaire, le département ne peut établir sa situation financière, celle-ci est présumée lui permettre de 
rembourser les avances fournies par l’État au titre de l’assistance judiciaire ». 

58  La section consacrée à cette question de l’exposé des motifs commence par l’affirmation qu’« en 
matière civile et pénale l’assistance judiciaire n’est pas gratuite » (EMPB 2019 n° 14.1), ce qui est au 
moins osé s’agissant d’une institution que la Constitution fédérale actuelle qualifie précisément 
d’assistance judiciaire gratuite ! 
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d’un autre côté, la pratique cantonale ne va pas au-delà des exigences minimales du droit 
fédéral quant à la gêne financière justifiant l’assistance judiciaire59. 

                                                        
59  Dans la pratique des autorités vaudoises, l’assistance judiciaire est souvent accordée à des justiciables 

dont les ressources dépassent largement le minimum vital, mais à qui leur budget et leurs liquidités 
ne permettent pas de sortir d’un coup les importants montants correspondant à des avances normales 
de frais selon l’art. 98 CPC et des provisions en faveur d’un avocat de choix. Dans ce genre de cas, 
on comprend bien la logique d’une assistance judiciaire en principe remboursable. 




